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« province » désigne une province du Canada, ce qui comprend le Territoire du Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest ainsi que leurs successeurs; et 

« territoire » désigne, pour une Partie, le territoire de cette Partie défini à l'annexe 44.1. 

2. 	Aux fins du paragraphe 14(1) et de la partie V, et sauf dispositions contraires de 
l'annexe 44.2:  

a) 	« législation de l'environnement » désigne toute loi ou réglementation nationale, 
ou toute disposition d'une telle loi ou réglementation, dont l'objet premier est de 
protéger l'environnement ou de prévenir toute atteinte à la vie ou à la santé des 
personnes, en assurant 

la prévention, la réduction ou le contrôle du rejet, de la décharge ou de 
l'émission de substances polluantes ou de nature à souffler l'environnement, 

(ii) 	le contrôle des produits chimiques, substances, matières et déchets toxiques 
ou écologiquement dangereux, et la diffusion d'informations à ce sujet, ou 

la protection de la flore et de la faune sauvages, y compris les espèces 
menacées d'extinction, de leur habitat et des zones naturelles faisant l'objet 
d'une protection spéciale 

disposition concernant directement la santé ou la sécurité au travail. 
sur le territoire de la Partie, à l'exclusion de toute loi, réglementation ou 

b) 	Il demeure entendu que l'expression « législation de l'environnement » ne vise 
aucune loi ou réglementation nationale, ou disposition d'une telle loi ou 
réglementation, dont l'objet premier est de gérer la récolte ou l'exploitation 
commerciales, la récolte de subsistance ou la récolte par les populations 
autochtones des ressources naturelles. 

La question de savoir si une disposition donnée relève des alinéas a) et b) dépendra 
de l'objet premier de la disposition en question, et non pas de l'objet premier de la 
loi ou de la réglementation dont elle fait partie. 

3. 	Aux fins du paragraphe 14(3), « procédure judiciaire ou administrative » désigne : 

a) 	toute mesure nationale d'ordre judiciaire, quasi-judiciaire ou administratif prise par 
une Partie en temps opportun et en conformité avec sa législation intérieure. De 
telles mesures comprennent : la médiation; l'arbitrage; le processus de délivrance 
d'une licence, d'un permis ou d'une autorisation; le processus d'obtention d'une 
assurance d'observation volontaire ou d'un accord d'observation; le recours à une 
instance administrative ou judiciaire pour obtenir des sanctions ou des réparations; 
et le processus de délivrance d'une ordonnance administrative; et 

b) 	une procédure internationale de règlement des différends qui lie la Partie. 
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